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HISTORIQUE RÉCENT DE LA PROCÉDURE DU PACOM

20 FÉVRIER 2023		 : ENQUÊTE PUBLIQUE

AVRIL 2023			 : SÉANCES DE CONCILIATION AVEC LES OPPOSANTS (13 OPPOSANTS)

> JUILLET 2023 : ADAPATIONS DU PROJET (ET VALIDATION DE CELLES-CI PAR LA DGTL)

		  : ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE								
 COORDONNÉE À UNE ENQUÊTE 

PUBLIQUE DE CADASTRATION DE 
DOMAINES PUBLICS COMMUNAUX 

l’enquête publique complémentaire ne porte

que sur les modifications apportées au projet

après l’enquête publique du 20 février 2023
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3 MODIFICATIONS EN PLAN (ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE)

CONTEXTE:

Plusieurs propriétaires contestent la pertinence 
de l’aire de vergers en frange nord du village.

Un propriétaire a fait remarquer que son bâ-
timent n’a pas été suffisamment considé-
ré dans la détermination de l’aire de cour.  

Le poids public et ses dégagements, au centre 
du village, appartient du Domaine public commu-
nal (DP 60). Cette affectation n’est pas optimale. 

MODIFICATION:

Suppression de l’aire de ver-
gers en frange nord du village 

Adaptation de l’aire de cour et mise en 
cohérence de la limite des construc-
tions avec le couvert existant

Pour permettre une affectation plus ap-
propriée (zone affectée à des besoins pu-
blics), une procédure de cadastration du 
Domaine public est effectuée simultané-
ment au changement d’affectation.   cette 

1

2

3
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	 SUPPRESSION DE L’AIRE DE VERGERS EN FRANGE NORD1

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  NOTE SUR MODIFICATION APRÈS ENQUÊTE  |  GIVRINS  | MAI  20236

extrait plan, version enquête publique, février 2023

extrait plan, version enquête publique complémentaire, mai 2023

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Périmètre du PACom

1 Plan général d'affectation du 29.02.1980

PROJET DE MODIFICATION DE L'ETAT PARCELLAIRE 

Affectation maintenue selon : 

1

Certifié par E. Bovard, le 30 janvier 2023 
Signature : 

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

ECH : 1/1'000 

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains
Géodonnées © Etat de Vaud
Plan établi sur la base des données cadastrales fournies par Bovard & Fritsché SA, 14 novembre 2022
Certifié conforme selon art. 15 RLAT par E. Bovard, Ingénieur géomètre breveté, le 
Signature :

Version pour enquête publique

2 février 2023

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :
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Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

SOUMIS A L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE LE 
PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

en séance du 

La Syndique: Le Secrétaire :

Evolution du projet 

Suppression aire de vergers

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT
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Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
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Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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Limite des constructions
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Evolution du projet 

MODIFICATION  ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE:

te parcelle en zone constructible, moyennant 
l’exigence de la disponibilté des terrains. 

9PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  NOTE SUR MODIFICATION APRÈS ENQUÊTE     |  GIVRINS  | MAI  2023

Commentaire:
Le propriétaire de la parcelle de la parcelle 35 s’oppose à l’aire de cour présente 
au sud de sa parcelle.
L’aire de cour telle que proposée (enquête publique, ci-contre en haut), en empiétant 
largement sur un couvert servant notamment de stockage de véhicules, compromet 
en effet d’autres usages dans le futur (réhabilitation du couvert, transformation ou 
démolition-reconstruction). Il est à préciser que logiquement, les aires de cours 
(dégagements minéraux valorisant l’espace public de la voirie aux pieds des 
bâtiments) sont à coordonner avec les limites des constructions.  
Après réexamen et estimant que de possibles actions sur ce couvert pourraient tout 
à fait être envisagées, il est proposé de caler la limite des constructions au bâtiment 
(couvert). L’aire de cour suit la même adaptation. 

2.2 ADAPTATION DE L’AIRE DE COUR ET D’UNE LIMITE 
DES CONSTRUCTIONS

photos du bâtiment (couvert), FM+A, 2023
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1
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396, 612, 654

Suppression de l’aire de vergers
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Procédure de cadastration connexe : transfert de 378 m2 du DP 60 pour constitution de 
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Changement d’affectation : passe de la zone de desserte 15 LAT à la zone affectée à 

Hors plan DP 65 et DP 69
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1

1
1

3

2

Secteur Parcelle Affectation (ou mesure d'aménagement)

1
56, 219, 222, 
396, 612, 654

Suppression de l’aire de vergers

2 35 Adaptation de la limite des construction                                                                                            Adaptation de l’aire de cour

3 DP 60
la parcelle communale n°709
Procédure de cadastration connexe : transfert de 378 m2 du DP 60 pour constitution de 
des besoins publics 15 LAT.                                                                                                                                                        
Changement d’affectation : passe de la zone de desserte 15 LAT à la zone affectée à 

Hors plan DP 65 et DP 69

pour constitution de la parcelle communale n°710
Procédure de cadastration connexe : transfert de 3511 m2 m2 des DP 60 et DP 69 

Affectation inchangée.

Affectation inchangée
Procédure de cadastration connexe: transfert de 3511 m2 des DP 65 et DP 69 pour constitution de 
la parcelle communale n°710

Changement d'affectation: passe de la zone de desserte 15 LAT à la zone affectée à des besoins 
publics 15 LAT.
Procédure de cadastration connexe: transfert de 378 m2 du DP 60 pour constitution de la parcelle 
communale n°709

Suppression de l'aire de vergers

Adaptation de la limite des constructions
Adaptation de l'aire de cour

Certifié par E. Bovard, le 30 janvier 2023 
Signature : 

enquête publique (procédure routière coordonnée) 
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ENQUÊTE PUBLIQUE COORDONNÉE (1): PROCÉDURE LROU 

Les domaines publics devant être affectés à la 
zone de desserte, ce transfert au domaine per-
met une affectation adéquate de ce secteur 
en zone affectée à des besoins publics 
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ENQUÊTE PUBLIQUE COORDONNÉE (2): PROCÉDURE LROU 

Les domaines publics devant être affectés à la zone de desserte, ce transfert au domaine privé per-
met une affectation adéquate de ce secteur en aire forestière (conformément à l’enquête publique)
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Yverdon-les-Bains Version pour enquête publique complémentaire

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE RÈGLEMENT À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du 30 janvier 2023 du 20 février 2023 au 21 mars 2023

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

du 28 août 2023 au 26 septembre 2023

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE LE 
RÈGLEMENT À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

en séance du 24 juillet 2023 

La Syndique: Le Secrétaire :

Légende des modifications:
ajouts par rapport à l'enquête publique du 20 février 2023 au 21 mars 2023.
suppression par rapport  à l'enquête publique du 20 février 2023 au 21 mars 2023.
Seules ces modifications mises en évidence sont soumises à l'enquête publique complémentaire 

Yverdon-les-Bains

Version pour enquête publique complémentaire

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 

LE RÈGLEMENT À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du 30 janvier 2023 
du 20 février 2023 au 21 mars 2023

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE

APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de Département

La Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

du 28 août 2023 au 26 septembre 2023

La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE LE 

RÈGLEMENT À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

en séance du 24 juillet 2023 

La Syndique: Le Secrétaire :

Légende des modifications:

ajouts par rapport à l'enquête publique du 20 février 2023 au 21 mars 2023.

suppression par rapport  à l'enquête publique du 20 février 2023 au 21 mars 2023.

Seules ces modifications mises en évidence sont soumises à l'enquête publique complémentaire 

6 MODIFICATIONS  RÈGLEMENTAIRES
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ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (1)

CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  GGIIVVRRIINNSS  
RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  SSUURR  LLEE  PPLLAANN  DD’’AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  CCOOMMMMUUNNAALL      

1100  
 
 

 
Esthétique et matériaux 
des constructions 

art. 21 1Toute nouvelle construction, tout agrandissement ou toute transformation de bâtiment, 
d’annexe et d’aménagement extérieur, doivent s’harmoniser avec le site, les 
constructions et les aménagements environnants. 

2Pour les bâtiments anciens, à maçonnerie de pierre, les prescriptions suivantes sont 
applicables : 
a. Les parties originellement crépies seront recouvertes d'un même type d'enduit, y 

compris les pierres non appareillées. Les parties en bois seront refaites dans l'esprit 
d'origine ; 

b. la ferblanterie sera réalisée en cuivre ;  
c. Le choix des couleurs respectera les teintes traditionnelles dans des nuances de 

teinte claire. Pour les encadrements de fenêtres, de portes et des chaînes d'angle, 
le choix des couleurs s'inspirera des pierres usuelles de la construction régionale. 

3Pour les constructions ou parties de construction nouvelles, les prescriptions 
suivantes sont applicables : 
a. Les parties en maçonnerie seront enduites d'un crépi traditionnel brossé ou tiré à la 

truelle.  
b. La Municipalité peut autoriser des parties de construction en béton apparent dans la 

mesure où cela permet de mettre en valeur des parties anciennes ou si elles 
s'inscrivent en continuité et cohérence avec des éléments d'aménagement 
extérieurs de même exécution. 

c. Par façade ou partie de façade clairement distincte, les percements seront soit 
organisés en un faible nombre d'ouvertures librement disposées, soit constitués de 
vides verticaux de dimension traditionnelle et disposés selon une trame ordonnée. 

4Les espaces extérieurs hors sol ne sont autorisés que sous forme de loggia (vide à 
l'intérieur du volume de façade) ou de balcon totalement inclus sous le volume de la 
toiture. 

5Le bois est recommandé pour les ouvrages extérieurs ou annexes aux constructions, tels 
que bûchers, cabanes, etc.  

6L'utilisation de matériaux éblouissants n'est pas autorisée pour les revêtements de 
façades ou les parapets de balcons ou loggias. 

Stationnement art. 22 Le nombre de places de stationnement nécessaires (selon art. 88) sera aménagé en 
préservant les qualités spatiales des dégagements sur l’espace public. Les places, 
couverts ou garages seront implantés en respect des cours, murets ou constructions 
existants, notamment des éléments dignes d'intérêt. 

Autres périmètres 
superposés A: aire de 
cour 

art. 23 1Cette aire est destinée à la valorisation et au prolongement de l’espace public adjacent 
jusqu'aux façades des constructions. Elle vise à y préserver l'expression de son 
caractère villageois. Le traitement des surfaces doit y être essentiellement minéral et 
constituer une continuité spatiale de la rue jusqu'au pied des façades. Les clôtures et 
haies y sont interdites, à l’exception des clôtures aisément démontables et non opaques. 
Les accès aux constructions sont à réaliser dans l’aire. 

2Seules y sont autorisées les constructions souterraines et les dépendances de peu 
d’importance. Ces dernières sont réalisées essentiellement en bois.  

3Dans le cadre de la matérialisation des aménagements, le caractère villageois est à 
respecter (simplicité, sobriété, palette de matériaux restreinte et traditionnelle). Sous 
réserve des revêtements autorisés à l’al. 4, lLes éléments préfabriqués du commerce ou 
en simili sont interdits.  

4Pour les revêtements de sol, on prendra soin à la continuité des matériaux et à la 
cohérence avec les aménagements voisins, en privilégiant les parties perméables. 
Celles-ci sont à réaliser au moyen de gravier, de stabilisé, de pavés en pierre ou de 
boulets. Pour les parties dont l’usage requiert des surfaces imperméables, on privilégiera 
les revêtements traditionnels tel que l'asphalte,  et le béton ou les pavés bétons réalisés 
dans la continuité et en respect des aménagements pavés existants. Leurs surfaces sont 
alors dimensionnées au strict nécessaire.  
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1100  
 
 

 
Esthétique et matériaux 
des constructions 

art. 21 1Toute nouvelle construction, tout agrandissement ou toute transformation de bâtiment, 
d’annexe et d’aménagement extérieur, doivent s’harmoniser avec le site, les 
constructions et les aménagements environnants. 

2Pour les bâtiments anciens, à maçonnerie de pierre, les prescriptions suivantes sont 
applicables : 
a. Les parties originellement crépies seront recouvertes d'un même type d'enduit, y 

compris les pierres non appareillées. Les parties en bois seront refaites dans l'esprit 
d'origine ; 

b. la ferblanterie sera réalisée en cuivre ;  
c. Le choix des couleurs respectera les teintes traditionnelles dans des nuances de 

teinte claire. Pour les encadrements de fenêtres, de portes et des chaînes d'angle, 
le choix des couleurs s'inspirera des pierres usuelles de la construction régionale. 

3Pour les constructions ou parties de construction nouvelles, les prescriptions 
suivantes sont applicables : 
a. Les parties en maçonnerie seront enduites d'un crépi traditionnel brossé ou tiré à la 

truelle.  
b. La Municipalité peut autoriser des parties de construction en béton apparent dans la 

mesure où cela permet de mettre en valeur des parties anciennes ou si elles 
s'inscrivent en continuité et cohérence avec des éléments d'aménagement 
extérieurs de même exécution. 

c. Par façade ou partie de façade clairement distincte, les percements seront soit 
organisés en un faible nombre d'ouvertures librement disposées, soit constitués de 
vides verticaux de dimension traditionnelle et disposés selon une trame ordonnée. 

4Les espaces extérieurs hors sol ne sont autorisés que sous forme de loggia (vide à 
l'intérieur du volume de façade) ou de balcon totalement inclus sous le volume de la 
toiture. 

5Le bois est recommandé pour les ouvrages extérieurs ou annexes aux constructions, tels 
que bûchers, cabanes, etc.  

6L'utilisation de matériaux éblouissants n'est pas autorisée pour les revêtements de 
façades ou les parapets de balcons ou loggias. 

Stationnement art. 22 Le nombre de places de stationnement nécessaires (selon art. 88) sera aménagé en 
préservant les qualités spatiales des dégagements sur l’espace public. Les places, 
couverts ou garages seront implantés en respect des cours, murets ou constructions 
existants, notamment des éléments dignes d'intérêt. 

Autres périmètres 
superposés A: aire de 
cour 

art. 23 1Cette aire est destinée à la valorisation et au prolongement de l’espace public adjacent 
jusqu'aux façades des constructions. Elle vise à y préserver l'expression de son 
caractère villageois. Le traitement des surfaces doit y être essentiellement minéral et 
constituer une continuité spatiale de la rue jusqu'au pied des façades. Les clôtures et 
haies y sont interdites, à l’exception des clôtures aisément démontables et non opaques. 
Les accès aux constructions sont à réaliser dans l’aire. 

2Seules y sont autorisées les constructions souterraines et les dépendances de peu 
d’importance. Ces dernières sont réalisées essentiellement en bois.  

3Dans le cadre de la matérialisation des aménagements, le caractère villageois est à 
respecter (simplicité, sobriété, palette de matériaux restreinte et traditionnelle). Sous 
réserve des revêtements autorisés à l’al. 4, lLes éléments préfabriqués du commerce ou 
en simili sont interdits.  

4Pour les revêtements de sol, on prendra soin à la continuité des matériaux et à la 
cohérence avec les aménagements voisins, en privilégiant les parties perméables. 
Celles-ci sont à réaliser au moyen de gravier, de stabilisé, de pavés en pierre ou de 
boulets. Pour les parties dont l’usage requiert des surfaces imperméables, on privilégiera 
les revêtements traditionnels tel que l'asphalte,  et le béton ou les pavés bétons réalisés 
dans la continuité et en respect des aménagements pavés existants. Leurs surfaces sont 
alors dimensionnées au strict nécessaire.  
 

Certains propriétaires ont émis des craintes 
par rapport à la sécurité, en particulier des 
enfants. Il est également fait remarquer 
que les aménagements existants sur la 
voirie sont partiellement réalisés en pavés 
bétons, ce que la réglementation soumise 
à la première enquête publique interdit.

Les adaptations proposées répondent à 
ces préoccupations tout en garantissant 
la qualité souhaitée de ces aires de cour. 
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ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (2)

Un opposant fait justement remarquer que 
si un propriétaire présente un projet qui 
couvre une part prépondérante des be-
soins en énergie par des énergies renouve-
lables, alors il ne devrait pas être soumis à 
une obligation de raccordement au CAD.

Pour pallier à toute mauvaise interpréta-
tion du terme «déjà», qui n’a pas à être 
compris comme une exigence temporelle, 
il est proposé de supprimer ce terme. 
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5Les dispositions de cette aire s'appliquent également aux secteurs compris entre celle-ci 
et les nouvelles constructions qui seraient édifiées dans une bande d'implantation 
obligatoire ou, après démolition, en retrait de celles qui délimitent actuellement une aire 
de cour. 

 
Autres périmètres 
superposés B: aire de 
jardin 

art. 24 1Cette aire est destinée aux dégagements de verdure. Elle est aménagée avec des 
plantations à choisir parmi les essences indigènes et en station qui rendent perceptible le 
caractère de verdure dans le paysage villageois, notamment depuis les domaines 
publics. Les thuyas, les laurelles ainsi que les espèces envahissantes figurant sur la 
« liste des espèces exotiques en Suisse » (publication OFEV 2022) y sont notamment 
interdits. 

2Seules y sont autorisées les dépendances de peu d’importance, à l’exception des 
garages pour voitures, ainsi que les constructions souterraines. En surface, au maximum 
deux places de stationnement peuvent y être réalisées, couvertes ou à l'air libre.  

3L'aménagement de petites surfaces minérales y est autorisé. 
Autres périmètres 
superposés C: aire de 
dégagement 

art. 25 1Cette aire est destinée à préserver des dégagements visuels de la rue vers le vallon de 
La Colline. 

2La hauteur maximale des constructions ou des plantations respectera l’altitude maximale 
correspondant à 1 m au-dessus du domaine public attenant, mesurée au point le plus 
proche et en prenant en considération le potentiel de développement des plantations. La 
plantation d'arbres y est autorisée si leur volume permet en toute saison une vision vers 
l'horizon depuis le domaine public attenant. 

Raccordement au 
chauffage à distance 
(CAD) 

art. 26 1Pour toute nouvelle construction, agrandissement ou tout changement d’installation 
dans la zone centrale 15 LAT, les propriétaires sont tenus de se raccorder au chauffage 
à distance (CAD) dans la mesure où cela est techniquement réalisable et exploitable et 
dans les limites économiquement supportables, en application des art. 6 et 25 LVLEne.  
2Cette obligation ne s’applique pas si le propriétaire peut démontrer qu’une part prépon-
dérante des besoins énergétiques du bâtiment est déjà couverte par des énergies re-
nouvelables ou de récupération. 

Avis préalable à l’enquête 
publique 

art. 27 Dans la zone centrale 15 LAT, avant de présenter une demande de permis pour une 
construction nouvelle ou pour une transformation importante, le propriétaire adresse à la 
Municipalité une esquisse de ses intentions ou un avant-projet. A ce stade, la 
Municipalité se détermine sans attendre sur le principe des travaux projetés, 
l'implantation et le gabarit des constructions ainsi que sur les autres objets qui sont en 
relation avec l'aménagement du territoire et l'équipement du terrain. La détermination de 
la Municipalité ne préjuge pas sa décision quant à l'octroi du permis de construire 
lorsque celui-ci est requis. 
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5Les dispositions de cette aire s'appliquent également aux secteurs compris entre celle-ci 
et les nouvelles constructions qui seraient édifiées dans une bande d'implantation 
obligatoire ou, après démolition, en retrait de celles qui délimitent actuellement une aire 
de cour. 

 
Autres périmètres 
superposés B: aire de 
jardin 

art. 24 1Cette aire est destinée aux dégagements de verdure. Elle est aménagée avec des 
plantations à choisir parmi les essences indigènes et en station qui rendent perceptible le 
caractère de verdure dans le paysage villageois, notamment depuis les domaines 
publics. Les thuyas, les laurelles ainsi que les espèces envahissantes figurant sur la 
« liste des espèces exotiques en Suisse » (publication OFEV 2022) y sont notamment 
interdits. 

2Seules y sont autorisées les dépendances de peu d’importance, à l’exception des 
garages pour voitures, ainsi que les constructions souterraines. En surface, au maximum 
deux places de stationnement peuvent y être réalisées, couvertes ou à l'air libre.  

3L'aménagement de petites surfaces minérales y est autorisé. 
Autres périmètres 
superposés C: aire de 
dégagement 

art. 25 1Cette aire est destinée à préserver des dégagements visuels de la rue vers le vallon de 
La Colline. 

2La hauteur maximale des constructions ou des plantations respectera l’altitude maximale 
correspondant à 1 m au-dessus du domaine public attenant, mesurée au point le plus 
proche et en prenant en considération le potentiel de développement des plantations. La 
plantation d'arbres y est autorisée si leur volume permet en toute saison une vision vers 
l'horizon depuis le domaine public attenant. 

Raccordement au 
chauffage à distance 
(CAD) 

art. 26 1Pour toute nouvelle construction, agrandissement ou tout changement d’installation 
dans la zone centrale 15 LAT, les propriétaires sont tenus de se raccorder au chauffage 
à distance (CAD) dans la mesure où cela est techniquement réalisable et exploitable et 
dans les limites économiquement supportables, en application des art. 6 et 25 LVLEne.  
2Cette obligation ne s’applique pas si le propriétaire peut démontrer qu’une part prépon-
dérante des besoins énergétiques du bâtiment est déjà couverte par des énergies re-
nouvelables ou de récupération. 

Avis préalable à l’enquête 
publique 

art. 27 Dans la zone centrale 15 LAT, avant de présenter une demande de permis pour une 
construction nouvelle ou pour une transformation importante, le propriétaire adresse à la 
Municipalité une esquisse de ses intentions ou un avant-projet. A ce stade, la 
Municipalité se détermine sans attendre sur le principe des travaux projetés, 
l'implantation et le gabarit des constructions ainsi que sur les autres objets qui sont en 
relation avec l'aménagement du territoire et l'équipement du terrain. La détermination de 
la Municipalité ne préjuge pas sa décision quant à l'octroi du permis de construire 
lorsque celui-ci est requis. 
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ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (3)
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CCHHAAPPIITTRREE  66    ZZOONNEE  AAFFFFEECCTTÉÉEE  ÀÀ  DDEESS  BBEESSOOIINNSS  PPUUBBLLIICCSS  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 37 1Cette zone est destinée aux constructions et installations d’utilité publique à l’intérieur de 

la zone à bâtir répondant, selon les secteurs, aux vocations principales suivantes : 
A Place de jeux 
B Ecole, voirie 
C Besoins scolaires 
D Cimetière 
E Eglise 
F Stationnement 
G Point déchet 
H  Poids public, place de détente  

2D’autres affectations compatibles d’intérêt public, notamment sportives, sociales et 
culturelles, peuvent également être autorisées. 

3Dans le secteur B, un logement de gardiennage est autorisé pour les équipements dont 
les activités nécessitent une surveillance permanente du site. Le logement de 
gardiennage doit être incorporé dans les locaux de l’équipement et ne doit pas avoir une 
surface supérieure à 150 m2. Par ailleurs, il ne peut être occupé que par une personne 
employée par la commune, dans le but d’assurer la surveillance des installations. 

Dispositions 
d’aménagement 

art. 38 Les aménagements de cette zone seront particulièrement soignés et auront un caractère 
exemplaire. Leurs particularités souligneront leur fonction publique et contribueront à 
affirmer l’identité du village ou du site. 

Constructions art. 39 1Les secteurs A et D mentionnés à l’art. 37 sont inconstructibles à l’exception 
d’aménagements et d’installations en lien avec leurs vocations respectives. 

2Pour les autres secteurs, les règles suivantes sont applicables : 
a. l'indice d’utilisation du sol (IUS) maximal est de 0.8 ;  
b. les art. 13 et 14 de la zone centrale 15 LAT sont applicables ;   
c. la hauteur de façade à la gouttière ne peut excéder 9 m.  

CCHHAAPPIITTRREE  77    ZZOONNEE  DDEE  VVEERRDDUURREE  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 40 1Cette zone est destinée à assurer des dégagements de verdure à caractère rural dans le 

village ou en transition avec l’espace agricole ou le milieu forestier. 
2Elle est inconstructible, sous réserve des exceptions prévues à l’art. 41, alinéa 2.  

Aménagement art. 41 1La zone présentera un caractère de verdure largement prédominant. Les plantations y 
sont à choisir parmi les essences indigènes et en station. Les thuyas, les laurelles ainsi 
que les espèces envahissantes figurant sur la « liste des espèces exotiques en Suisse » 
(publication OFEV 2022) y sont notamment interdits. 

2Seules peuvent y être autorisés les aménagements tels que les accès strictement 
nécessaires aux constructions principales ainsi que les installations de jeu et de détente 
en lien avec les constructions principales. 

3Les revêtements imperméables y sont interdits. Des exceptions peuvent être autorisées 
par la Municipalité pour les accès ainsi que les installations de jeu et de détente 
mentionnés à l’alinéa 2 ainsi que leurs abords. Ces revêtements devront en tous les cas 
être limités au strict nécessaire. 

4Dans les zones attenantes à la zone agricole 16 LAT ou à la zone agricole protégée 
16 LAT, la gestion sera essentiellement extensive. 

5Le profil général de la topographie existante doit être conservé. 
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CCHHAAPPIITTRREE  66    ZZOONNEE  AAFFFFEECCTTÉÉEE  ÀÀ  DDEESS  BBEESSOOIINNSS  PPUUBBLLIICCSS  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 37 1Cette zone est destinée aux constructions et installations d’utilité publique à l’intérieur de 

la zone à bâtir répondant, selon les secteurs, aux vocations principales suivantes : 
A Place de jeux 
B Ecole, voirie 
C Besoins scolaires 
D Cimetière 
E Eglise 
F Stationnement 
G Point déchet 
H  Poids public, place de détente  

2D’autres affectations compatibles d’intérêt public, notamment sportives, sociales et 
culturelles, peuvent également être autorisées. 

3Dans le secteur B, un logement de gardiennage est autorisé pour les équipements dont 
les activités nécessitent une surveillance permanente du site. Le logement de 
gardiennage doit être incorporé dans les locaux de l’équipement et ne doit pas avoir une 
surface supérieure à 150 m2. Par ailleurs, il ne peut être occupé que par une personne 
employée par la commune, dans le but d’assurer la surveillance des installations. 

Dispositions 
d’aménagement 

art. 38 Les aménagements de cette zone seront particulièrement soignés et auront un caractère 
exemplaire. Leurs particularités souligneront leur fonction publique et contribueront à 
affirmer l’identité du village ou du site. 

Constructions art. 39 1Les secteurs A et D mentionnés à l’art. 37 sont inconstructibles à l’exception 
d’aménagements et d’installations en lien avec leurs vocations respectives. 

2Pour les autres secteurs, les règles suivantes sont applicables : 
a. l'indice d’utilisation du sol (IUS) maximal est de 0.8 ;  
b. les art. 13 et 14 de la zone centrale 15 LAT sont applicables ;   
c. la hauteur de façade à la gouttière ne peut excéder 9 m.  

CCHHAAPPIITTRREE  77    ZZOONNEE  DDEE  VVEERRDDUURREE  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 40 1Cette zone est destinée à assurer des dégagements de verdure à caractère rural dans le 

village ou en transition avec l’espace agricole ou le milieu forestier. 
2Elle est inconstructible, sous réserve des exceptions prévues à l’art. 41, alinéa 2.  

Aménagement art. 41 1La zone présentera un caractère de verdure largement prédominant. Les plantations y 
sont à choisir parmi les essences indigènes et en station. Les thuyas, les laurelles ainsi 
que les espèces envahissantes figurant sur la « liste des espèces exotiques en Suisse » 
(publication OFEV 2022) y sont notamment interdits. 

2Seules peuvent y être autorisés les aménagements tels que les accès strictement 
nécessaires aux constructions principales ainsi que les installations de jeu et de détente 
en lien avec les constructions principales. 

3Les revêtements imperméables y sont interdits. Des exceptions peuvent être autorisées 
par la Municipalité pour les accès ainsi que les installations de jeu et de détente 
mentionnés à l’alinéa 2 ainsi que leurs abords. Ces revêtements devront en tous les cas 
être limités au strict nécessaire. 

4Dans les zones attenantes à la zone agricole 16 LAT ou à la zone agricole protégée 
16 LAT, la gestion sera essentiellement extensive. 

5Le profil général de la topographie existante doit être conservé. 

Simple coordination avec la nou-
velle affectation proposée 
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Les modalités de gestion étant assu-
rées dans les conventions liant l’ex-
ploitant et le service cantonal. il n’est 
pas nécessaire de les rappeler dans 
la règlementation du PACom 

Pour cette raison, il est proposé de suppri-
mé la phrase concernant le type de gestion.

ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (4) 
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CCHHAAPPIITTRREE  88    ZZOONNEE  DDEE  DDEESSSSEERRTTEE  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 42 1La zone de desserte 15 LAT est destinée aux circulations pour les véhicules et les 

piétons à l’intérieur de la zone à bâtir. 
2Lorsqu’elle fait partie des domaines publics cantonal et communal, elle est régie par la loi 
sur les routes (LRou). 

CCHHAAPPIITTRREE  99    ZZOONNEE  DDEE  DDEESSSSEERRTTEE  1188  LLAATT  

 
Affectation art. 43 1La zone de desserte 18 LAT est destinée aux circulations pour les véhicules et les 

piétons à l’extérieur de la zone à bâtir. 
2Lorsqu’elle fait partie des domaines publics cantonal et communal, elle est régie par la loi 
sur les routes (LRou). 

3Certains talus compris dans la zone de desserte constituent un biotope à conserver. Ils 
sont mentionnés sur le plan en tant que secteurs de protection de la nature et paysage 
17 LAT - biotope. Dans ces périmètres, les dispositions de l’art. 45 du présent règlement 
sont applicables.  

CCHHAAPPIITTRREE  1100    ZZOONNEE  AAGGRRIICCOOLLEE  1166  LLAATT  

 
Affectation art. 44 1La zone agricole 16 LAT est destinée à la culture du sol et aux activités en relation 

étroite avec celle-ci. 
2Conformément à l'art. 81 LATC, les constructions en zone agricole 16 LAT sont 
soumises à autorisation du Département cantonal compétent. 

3Les dispositions des lois fédérales et cantonales sur la zone agricole 16 LAT sont 
applicables.  

Secteur de protection de 
la nature et du paysage 
17 LAT - biotope 

art. 45 Ce secteur est destiné à assurer la conservation à long terme d'un biotope protégé, 
notamment sa flore et sa faune indigènes caractéristiques. La gestion est extensive et 
les intrants sont interdits. Aucune atteinte ne doit lui être portée. Seuls les 
aménagements et les constructions conformes aux buts de protection sont admis. Les 
modalités d’entretien de ces milieux doivent garantir leur conservation.  

Autre contenu superposé 
D : aire de vergers 

art. 46 Cette aire, inconstructible, est destinée à la conservation des vergers haute tige. Les 
vergers haute-tige existants doivent être sauvegardés et complétés, lorsqu’il y a 
dépérissement, par des arbres fruitiers d’essences régionales. 

Principe de 
regroupement 

art. 47 Dans un but de préservation des sites et des espaces ouverts, l’implantation des 
constructions sera choisie pour préserver la cohérence du paysage en les regroupant 
avec d’autres constructions ou avec des éléments paysagers structurants (arborisation, 
talus, etc.). 

Aménagements art. 48 1Les mouvements de terre seront limités au maximum et préserveront une continuité 
harmonieuse de la topographie. Les talus artificiels pour terrasses et dégagements 
d'habitations sont interdits. 

2Les aménagements extérieurs et les plantations préserveront le caractère rural propre au 
contexte. Les haies et autres plantations seront réalisées au moyen d’essences 
indigènes et en station. Les thuyas, les laurelles ainsi que les espèces envahissantes 
figurant sur la « liste des espèces exotiques en Suisse » (publication OFEV 2022) sont 
notamment interdits. 
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CCHHAAPPIITTRREE  88    ZZOONNEE  DDEE  DDEESSSSEERRTTEE  1155  LLAATT  

 
Affectation art. 42 1La zone de desserte 15 LAT est destinée aux circulations pour les véhicules et les 

piétons à l’intérieur de la zone à bâtir. 
2Lorsqu’elle fait partie des domaines publics cantonal et communal, elle est régie par la loi 
sur les routes (LRou). 

CCHHAAPPIITTRREE  99    ZZOONNEE  DDEE  DDEESSSSEERRTTEE  1188  LLAATT  

 
Affectation art. 43 1La zone de desserte 18 LAT est destinée aux circulations pour les véhicules et les 

piétons à l’extérieur de la zone à bâtir. 
2Lorsqu’elle fait partie des domaines publics cantonal et communal, elle est régie par la loi 
sur les routes (LRou). 

3Certains talus compris dans la zone de desserte constituent un biotope à conserver. Ils 
sont mentionnés sur le plan en tant que secteurs de protection de la nature et paysage 
17 LAT - biotope. Dans ces périmètres, les dispositions de l’art. 45 du présent règlement 
sont applicables.  

CCHHAAPPIITTRREE  1100    ZZOONNEE  AAGGRRIICCOOLLEE  1166  LLAATT  

 
Affectation art. 44 1La zone agricole 16 LAT est destinée à la culture du sol et aux activités en relation 

étroite avec celle-ci. 
2Conformément à l'art. 81 LATC, les constructions en zone agricole 16 LAT sont 
soumises à autorisation du Département cantonal compétent. 

3Les dispositions des lois fédérales et cantonales sur la zone agricole 16 LAT sont 
applicables.  

Secteur de protection de 
la nature et du paysage 
17 LAT - biotope 

art. 45 Ce secteur est destiné à assurer la conservation à long terme d'un biotope protégé, 
notamment sa flore et sa faune indigènes caractéristiques. La gestion est extensive et 
les intrants sont interdits. Aucune atteinte ne doit lui être portée. Seuls les 
aménagements et les constructions conformes aux buts de protection sont admis. Les 
modalités d’entretien de ces milieux doivent garantir leur conservation.  

Autre contenu superposé 
D : aire de vergers 

art. 46 Cette aire, inconstructible, est destinée à la conservation des vergers haute tige. Les 
vergers haute-tige existants doivent être sauvegardés et complétés, lorsqu’il y a 
dépérissement, par des arbres fruitiers d’essences régionales. 

Principe de 
regroupement 

art. 47 Dans un but de préservation des sites et des espaces ouverts, l’implantation des 
constructions sera choisie pour préserver la cohérence du paysage en les regroupant 
avec d’autres constructions ou avec des éléments paysagers structurants (arborisation, 
talus, etc.). 

Aménagements art. 48 1Les mouvements de terre seront limités au maximum et préserveront une continuité 
harmonieuse de la topographie. Les talus artificiels pour terrasses et dégagements 
d'habitations sont interdits. 

2Les aménagements extérieurs et les plantations préserveront le caractère rural propre au 
contexte. Les haies et autres plantations seront réalisées au moyen d’essences 
indigènes et en station. Les thuyas, les laurelles ainsi que les espèces envahissantes 
figurant sur la « liste des espèces exotiques en Suisse » (publication OFEV 2022) sont 
notamment interdits. 
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CCHHAAPPIITTRREE  1166    DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  FFIINNAALLEESS  

 
Disponibilité des terrains art. 92 1Les parcelles non construites n° 5, 6, 7, 8, 398 et 606 doivent avoir utilisé au minimum le 

80 60 % de leurs droits à bâtir dans un délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

2Si ces conditions ne sont pas respectées et en application de art. 52 al.2 lettre b et al.4 
LATC, la Commune : 
a. concernant les parcelles 7, 398 et 606, percevra une taxe en application de la loi 

cantonale ; 
b. concernant les parcelles 5, 6 et 8, procédera à un déclassement de la ou des par-

celles concernées à affecter alors en zone de verdure 15 LAT.  
Dérogation art. 93 Dans le cadre de l'art. 85 LATC, la Municipalité peut accorder des dérogations à la 

présente réglementation pour autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances 
objectives le justifient. 

Dossier d’enquête art. 94 1La Municipalité peut demander que le dossier d'enquête de toute construction soit 
complété par tous documents ou informations nécessaires à la compréhension du projet, 
notamment la fourniture d'une maquette et de photomontages. Elle peut aussi exiger, 
aux frais du constructeur, la pose de gabarits correspondant au profilement de la 
construction.  

2Dans tous les cas, les demandes de permis de construire doivent être établies 
conformément aux dispositions de la législation cantonale. Pour des bâtiments 
nouveaux, elles doivent notamment comprendre : 
a. l'indication des cotes d'altitude du terrain naturel et du terrain projeté aux angles de 

la construction ; 
b. le dessin du terrain naturel et du terrain futur sur les coupes et sur les façades ; 
c. le dessin en élévation des façades des bâtiments contigus ou très proches de façon 

à rendre intelligible l’intégration de la nouvelle construction dans le site ; 
d. le plan des aménagements extérieurs, des équipements et des plantations. 

Emoluments art. 95 Les émoluments administratifs et les contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et des constructions font l'objet d'un règlement établi par la 
Municipalité, adopté par le Conseil communal et approuvé par le Département 
compétent. 

Autres dispositions art. 96 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règlement, la loi sur les constructions et 
l'aménagement du territoire (LATC), ainsi que ses règlements d'application (RLAT et 
RLATC), sont applicables. 

Entrée en vigueur art. 97 1Le Département compétent fixe l'entrée en vigueur du plan d’affectation communal et de 
son règlement. 

2Celui-ci abroge les dispositions réglementaires et plans d'affectation antérieurs suivants : 
a. la zone réservée du 29 août 2018 ; 
b. le plan général d’affectation approuvé par le Conseil d’Etat le 29.02.1980 et ses 

modifications : MPGA du 7.09.1984 (Zone agricole), MPGA du 17.04.2007 (A la 
Tatte)), MRPGA du 16.11.1995 (art. 3.1-5.8-5.9-5.12), MRPGA du 1.11.1995 (Degré 
de sensibilité), MRPGA du 11.03.1998 (Commune) ;  

c. le Plan de quartier Les Marettes du 23.09.1988 ;  
d. le Plan d’alignement du 3 avril 1924. 
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Disponibilité des terrains art. 92 1Les parcelles non construites n° 5, 6, 7, 8, 398 et 606 doivent avoir utilisé au minimum le 

80 60 % de leurs droits à bâtir dans un délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

2Si ces conditions ne sont pas respectées et en application de art. 52 al.2 lettre b et al.4 
LATC, la Commune : 
a. concernant les parcelles 7, 398 et 606, percevra une taxe en application de la loi 

cantonale ; 
b. concernant les parcelles 5, 6 et 8, procédera à un déclassement de la ou des par-

celles concernées à affecter alors en zone de verdure 15 LAT.  
Dérogation art. 93 Dans le cadre de l'art. 85 LATC, la Municipalité peut accorder des dérogations à la 

présente réglementation pour autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances 
objectives le justifient. 

Dossier d’enquête art. 94 1La Municipalité peut demander que le dossier d'enquête de toute construction soit 
complété par tous documents ou informations nécessaires à la compréhension du projet, 
notamment la fourniture d'une maquette et de photomontages. Elle peut aussi exiger, 
aux frais du constructeur, la pose de gabarits correspondant au profilement de la 
construction.  

2Dans tous les cas, les demandes de permis de construire doivent être établies 
conformément aux dispositions de la législation cantonale. Pour des bâtiments 
nouveaux, elles doivent notamment comprendre : 
a. l'indication des cotes d'altitude du terrain naturel et du terrain projeté aux angles de 

la construction ; 
b. le dessin du terrain naturel et du terrain futur sur les coupes et sur les façades ; 
c. le dessin en élévation des façades des bâtiments contigus ou très proches de façon 

à rendre intelligible l’intégration de la nouvelle construction dans le site ; 
d. le plan des aménagements extérieurs, des équipements et des plantations. 

Emoluments art. 95 Les émoluments administratifs et les contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et des constructions font l'objet d'un règlement établi par la 
Municipalité, adopté par le Conseil communal et approuvé par le Département 
compétent. 

Autres dispositions art. 96 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règlement, la loi sur les constructions et 
l'aménagement du territoire (LATC), ainsi que ses règlements d'application (RLAT et 
RLATC), sont applicables. 

Entrée en vigueur art. 97 1Le Département compétent fixe l'entrée en vigueur du plan d’affectation communal et de 
son règlement. 

2Celui-ci abroge les dispositions réglementaires et plans d'affectation antérieurs suivants : 
a. la zone réservée du 29 août 2018 ; 
b. le plan général d’affectation approuvé par le Conseil d’Etat le 29.02.1980 et ses 

modifications : MPGA du 7.09.1984 (Zone agricole), MPGA du 17.04.2007 (A la 
Tatte)), MRPGA du 16.11.1995 (art. 3.1-5.8-5.9-5.12), MRPGA du 1.11.1995 (Degré 
de sensibilité), MRPGA du 11.03.1998 (Commune) ;  

c. le Plan de quartier Les Marettes du 23.09.1988 ;  
d. le Plan d’alignement du 3 avril 1924. 
 

 

Un opposant estime disproportionné 
d’exiger la réalisation de 80% des droits à 
bâtir pour les parcelles soumises à l’exi-
gence de la disponibilité des terrains.  

Le projet soumis à l’examen préalable pré-
voyait un taux inférieur mais la DGTL avait 
alors jugé le projet non conforme sur ce 
point et exigé le 80%. Les pratiques ayant 
évolué entre temps, avec notamment l’adap-
tation de la fiche cantonale y relative, la 
proposition faite est ainsi admissible. 

ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (5) 
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Disponibilité des terrains art. 92 1Les parcelles non construites n° 5, 6, 7, 8, 398 et 606 doivent avoir utilisé au minimum le 

80 60 % de leurs droits à bâtir dans un délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

2Si ces conditions ne sont pas respectées et en application de art. 52 al.2 lettre b et al.4 
LATC, la Commune : 
a. concernant les parcelles 7, 398 et 606, percevra une taxe en application de la loi 

cantonale ; 
b. concernant les parcelles 5, 6 et 8, procédera à un déclassement de la ou des par-

celles concernées à affecter alors en zone de verdure 15 LAT.  
Dérogation art. 93 Dans le cadre de l'art. 85 LATC, la Municipalité peut accorder des dérogations à la 

présente réglementation pour autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances 
objectives le justifient. 

Dossier d’enquête art. 94 1La Municipalité peut demander que le dossier d'enquête de toute construction soit 
complété par tous documents ou informations nécessaires à la compréhension du projet, 
notamment la fourniture d'une maquette et de photomontages. Elle peut aussi exiger, 
aux frais du constructeur, la pose de gabarits correspondant au profilement de la 
construction.  

2Dans tous les cas, les demandes de permis de construire doivent être établies 
conformément aux dispositions de la législation cantonale. Pour des bâtiments 
nouveaux, elles doivent notamment comprendre : 
a. l'indication des cotes d'altitude du terrain naturel et du terrain projeté aux angles de 

la construction ; 
b. le dessin du terrain naturel et du terrain futur sur les coupes et sur les façades ; 
c. le dessin en élévation des façades des bâtiments contigus ou très proches de façon 

à rendre intelligible l’intégration de la nouvelle construction dans le site ; 
d. le plan des aménagements extérieurs, des équipements et des plantations. 

Emoluments art. 95 Les émoluments administratifs et les contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et des constructions font l'objet d'un règlement établi par la 
Municipalité, adopté par le Conseil communal et approuvé par le Département 
compétent. 

Autres dispositions art. 96 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règlement, la loi sur les constructions et 
l'aménagement du territoire (LATC), ainsi que ses règlements d'application (RLAT et 
RLATC), sont applicables. 

Entrée en vigueur art. 97 1Le Département compétent fixe l'entrée en vigueur du plan d’affectation communal et de 
son règlement. 

2Celui-ci abroge les dispositions réglementaires et plans d'affectation antérieurs suivants : 
a. la zone réservée du 29 août 2018 ; 
b. le plan général d’affectation approuvé par le Conseil d’Etat le 29.02.1980 et ses 

modifications : MPGA du 7.09.1984 (Zone agricole), MPGA du 17.04.2007 (A la 
Tatte)), MRPGA du 16.11.1995 (art. 3.1-5.8-5.9-5.12), MRPGA du 1.11.1995 (Degré 
de sensibilité), MRPGA du 11.03.1998 (Commune) ;  

c. le Plan de quartier Les Marettes du 23.09.1988 ;  
d. le Plan d’alignement du 3 avril 1924. 
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Disponibilité des terrains art. 92 1Les parcelles non construites n° 5, 6, 7, 8, 398 et 606 doivent avoir utilisé au minimum le 

80 60 % de leurs droits à bâtir dans un délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

2Si ces conditions ne sont pas respectées et en application de art. 52 al.2 lettre b et al.4 
LATC, la Commune : 
a. concernant les parcelles 7, 398 et 606, percevra une taxe en application de la loi 

cantonale ; 
b. concernant les parcelles 5, 6 et 8, procédera à un déclassement de la ou des par-

celles concernées à affecter alors en zone de verdure 15 LAT.  
Dérogation art. 93 Dans le cadre de l'art. 85 LATC, la Municipalité peut accorder des dérogations à la 

présente réglementation pour autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances 
objectives le justifient. 

Dossier d’enquête art. 94 1La Municipalité peut demander que le dossier d'enquête de toute construction soit 
complété par tous documents ou informations nécessaires à la compréhension du projet, 
notamment la fourniture d'une maquette et de photomontages. Elle peut aussi exiger, 
aux frais du constructeur, la pose de gabarits correspondant au profilement de la 
construction.  

2Dans tous les cas, les demandes de permis de construire doivent être établies 
conformément aux dispositions de la législation cantonale. Pour des bâtiments 
nouveaux, elles doivent notamment comprendre : 
a. l'indication des cotes d'altitude du terrain naturel et du terrain projeté aux angles de 

la construction ; 
b. le dessin du terrain naturel et du terrain futur sur les coupes et sur les façades ; 
c. le dessin en élévation des façades des bâtiments contigus ou très proches de façon 

à rendre intelligible l’intégration de la nouvelle construction dans le site ; 
d. le plan des aménagements extérieurs, des équipements et des plantations. 

Emoluments art. 95 Les émoluments administratifs et les contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et des constructions font l'objet d'un règlement établi par la 
Municipalité, adopté par le Conseil communal et approuvé par le Département 
compétent. 

Autres dispositions art. 96 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règlement, la loi sur les constructions et 
l'aménagement du territoire (LATC), ainsi que ses règlements d'application (RLAT et 
RLATC), sont applicables. 

Entrée en vigueur art. 97 1Le Département compétent fixe l'entrée en vigueur du plan d’affectation communal et de 
son règlement. 

2Celui-ci abroge les dispositions réglementaires et plans d'affectation antérieurs suivants : 
a. la zone réservée du 29 août 2018 ; 
b. le plan général d’affectation approuvé par le Conseil d’Etat le 29.02.1980 et ses 

modifications : MPGA du 7.09.1984 (Zone agricole), MPGA du 17.04.2007 (A la 
Tatte)), MRPGA du 16.11.1995 (art. 3.1-5.8-5.9-5.12), MRPGA du 1.11.1995 (Degré 
de sensibilité), MRPGA du 11.03.1998 (Commune) ;  

c. le Plan de quartier Les Marettes du 23.09.1988 ;  
d. le Plan d’alignement du 3 avril 1924. 
 

 

ADAPTATIONS RÉGLEMENTAIRES (6) 

La date de validité de la zone ré-
servée étant échue, la zone réser-
vée est devenue caduque.

Il n’est donc pas nécessaire de pré-
voir son abrogation par le PACom. 
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SUITE

PROCÉDURE D’APPROBATION

	▪ TRAITEMENT DES ÉVENTUELLES REMARQUES OU OPPOSITIONS PAR LA MUNICIPALITÉ

> éventuelles nouvelles séances de conciliation 

	▪ ADOPTION PAR LE CONSEIL COMMUNAL
> et décisions sur la levée des oppositions 

	▪ APPROBATION PAR LE DÉPARTEMENT
> notification aux opposants de la levée de leur opposition par le Conseil communal, 
qui ouvre le droit de recourir auprès du Tribunal cantonal (Cour de droit administratif et 
public)

	▪ ENTRÉE EN VIGUEUR 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


